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Ra1rpor~ du Comité du Sud-Ouest Af:cico.:l.n SUJ.' la situativn dens le 
'Térl:iw~i=ë-dü'Sud.-ouest Africain 

Birmanie, Libéria, Maroc et Tunisie : projet de résolution revisé

~semblée géntra1e, 

Ayant examiné le troisième rapport et les observations que le Comité du 

Sud-Ouest Africain lui a p:résentées, conformément à ses résolutions 749 A (VIII) 

du 28 novembre 1953 et 941 (X) du 3 décet.nbre 1955, sur la situation dans le 

Territoire, 

1. ~=:::pri~ sa satisfaction des travaux accomplis pa.r le Comité; 

2. ~~ le rapport du Comité sur la situation dans le Territoire; 

3. Note avec inquiétud~ que, pour la troisHme année de suite, le Comité 

s'est vu obligé de conclure que la situation dans le Territoire est d'une fagdh 

générale, et particulièrement en ce qui concerne les "autochtones 11 qui forment la 

majeure partie de la population, encore loin de répondre raisonnablement aux 

normes minimums implicitement fixées par le régime des Mandats; 

4. Approuve en conséquence et fait siennes, sans préjudice de la solution 

des questions rlus générales que le Comité a soulevées au sv.jet de la situation 

dans le Territoire, toutes les conclusions et recommandations du Comité concernant 

les mesures que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, en tant que Puissance 

mandataire, devrait prendre) et attire notamment l'attention du Gouvernement de 

l'Un:i.on Sud-Africaine sur les recommandations concernant : 
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a) Le transfert progressif des responsabilités à des organes 

représentat:i.r's ,exécutifs et législatifs propres au Terri to:tre 

lui -même; 

b} La revision des principes et des pratiques existants en matière 

d'administration 11autochtoue" clans un sens conforme à l'esprit du 

réGime du Hsmdat; 

c) Le représentation de tous les habitants à 1•orgene législatif actuel 

du Territoire; 

d) La répartition des postes de l'administration publique selon d'autres 

critères que la race, et la formation progressive del!non-Européens" 

pour leur pe1mettre d'accéder à des postes plus élevés de 

l 1administraticn; 

e) L'examen et la revision de la politique foncière; 

f) L'abolition des restrictions à la liberté de résidence fondées sur 

une politique éi.e ségrégation raciale ou d'apartheid, et l'abrogation 

des textes légiolatifs du Territoire qui impliquent des restrictions 

fondées sur J.a discrimination raciale; 

g) L 1 u.boli tian immédiate, en droit et en f'ai t, des restrictions 

discriminatoires actuellement imposées à la liberté de déplacement; 

h) L 1 aboli ti on des pratiques disc:ciminatoires appliquées dans 

l'enseignement et l'établissement d'un programme ayant :pour objet 

d 1 unifier progressivement l' organisat::.on de 1 1 enseigi1ement; 

5· ;rn!~ le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à corràlluniquer à 

l'Organioation des Natio~s Unies des renseignements sur la manière dont il aura 

tenu compte de ces conclusions et recommandations et sur les mesures qu'il aura 

prises dans chaque cas afin de s'acquitter des obligations et des responsabilités 

qui lui incombent aux termas du Mandat. 




